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17 December 2015 / 17 décembre 2015 

 

IOTC CIRCULAR 2015-116 / CIRCULAIRE CTOI 2015-116 

 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: REQUEST FOR OBSERVER STATUS TO THE 20TH SESSION OF THE INDIAN OCEAN 

TUNA COMMISSION  

 

Please find attached a request letter from the African, Caribbean and Pacific Group of States (ACP) to participate as 

an observer to the 20th Session of the Indian Ocean Tuna Commission to be held in La Reunion, France. 

 

In accordance with Rule XIV.5 of the IOTC Rules of Procedure (2014), Members of the Commission are asked to 

consider the fore-mentioned potential Observer to attend the Session of the Indian Ocean Tuna Commission, noting 

the relevant sub-text of Rule XIV.5 stated below for non-governmental organisations. 

 

Rule XIV.5: Participation by Observers 

 

Rule XIV.5. The Commission may invite, upon request, non-governmental organizations having special competence 

in the field of activity of the Commission to attend such of its meetings as the Commission may specify. The list of the 

NGOs wishing to be invited will be submitted beforehand by the Executive Secretary to the Members of the 

Commission, no later than 60 days before the Session. If one of the Members of the Commission objects giving in 

writing its reasons within 30 days, the matter will then be subject to decision of the Commission out of session by 

written procedure. 

Members may wish to allow the African, Caribbean and Pacific Group of States (ACP) to participate as an Observer 

given their interest in the meeting as stipulated in the attached letter. Thus, unless any objections are received within 

30 days of the date of this Circular, the IOTC Secretariat will consider that approval has been granted for the Interim 

Executive Secretary to issue an invitation to the potential Observer to attend the Session accordingly.  I would 

appreciate if you could communicate any objections as early as possible, to facilitate issuing an invitation in time for 

the African, Caribbean and Pacific Group of States to participate in accordance with the IOTC Rules of Procedure 

(2014). 

 

Thank you very much for your cooperation.  
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Madame/Monsieur, 

 

SUJET: DEMANDE DE STATUT D’OBSERVATEUR À LA 20E SESSION DE LA COMMISSION 

 

Veuillez trouver ci-jointe un courrier du Groupe des états d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) demandant à 

participer en tant qu’observateur à la 20e session de la Commission qui se tiendra à La Réunion, France. 

Conformément à l’Article XIV.5 du Règlement intérieur de la CTOI (2014), les membres de la Commission doivent 

examiner ladite demande, en tenant compte des clauses de l’Article XIV.5 concernant les organisations non-

gouvernementales. 

 

Article XIV: Participation d’observateurs 

5. La Commission peut inviter, à leur demande, des organisations non gouvernementales ayant des compétences 

particulières dans son domaine d’activité, à suivre telle ou telle de ses réunions qu’elle aura spécifiquement indiquée.  La 

liste des ONG souhaitant être invitées est soumise, par le Secrétaire exécutif, aux membres de la Commission, au plus tard 

60 jours avant la session. Si l’un des membres de la Commission formule une objection en indiquant ses raisons par écrit 

dans un délai de 30 jours, la question est soumise à décision de la Commission par procédure écrite. 

 

Les membres souhaiteront peut-être permettre au Groupe des états d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) de 

participer en tant qu'observateur étant donné leur intérêt pour cette réunion, comme expliqué dans la lettre ci-jointe. 

Ainsi, à moins que des objections ne soient reçues dans les 30 jours suivant la date de la présente circulaire, le 

Secrétariat de la CTOI considérera que le Secrétaire exécutif par intérim peut envoyer une invitation à l'observateur 

potentiel pour assister à la session concernée. Je vous serais reconnaissant si vous pouviez communiquer vos 

éventuelles objections dès que possible, afin de faciliter la délivrance d'une invitation à temps pour permettre au 

Groupe des états d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) de participer à la réunion, conformément au 

Règlement intérieur de la CTOI (2014). 

 

En vous remerciant de votre coopération. 

 

Yours sincerely / Cordialement 

  

Dr. David T. Wilson  

Executive Secretary (Interim) / Secrétaire exécutif par intérim 

 

Attachments / Pièces jointes: 

 Letter from ACP /Lettre de la (ACP) 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 
 

 

Le Secrétaire exécutif  

Secrétariat de la CTOI 

PO BOX 1011 

Victoria, Seychelles 

 

Cher Secrétaire exécutif, 

 

Objet : Demande de statut d’observateur aux réunions annuelles de la CTOI. 

 

Le Groupe des états d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) est un organisme intergouvernemental créé par 

l'Accord de Georgetown en 1975. Il est composé de soixante-dix neuf états d'Afrique (48), des Caraïbes (16) et du 

Pacifique (15) qui tous, sauf un, sont signataires de l'Accord de partenariat ACP-Union européenne dénommé 

« Accord de Cotonou ». Les principaux objectifs du groupe sont le développement durable, la réduction de la 

pauvreté, faire progresser la paix et la stabilité pour les États membres, ainsi que leur meilleure intégration dans 

l'économie mondiale. 

En accord avec les objectifs du Groupe ACP, le Mécanisme des pêches a été créé pour soutenir de nouvelles 

approches en matière de gouvernance des pêches et de coopération entre les États membres, afin de garantir que les 

pêches et l'aquaculture jouent leur rôle dans le développement social et économique des États-membres ACP. 

Dans ce contexte et dans le but de poursuivre les objectifs du Mécanisme des pêches, je souhaite demander le 

consentement de votre Organisation pour la participation des délégués ACP dans les affaires futures des sessions 

annuelles de la CTOI en tant qu'observateurs et pour ainsi contribuer à la gestion globale des pêches dans votre zone 

de compétence. 

Dans l’attente de votre réponse rapide et positive, veuillez accepter, Monsieur le Secrétaire exécutif, l'assurance de 

ma très haute considération. 

 

 


